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Monsieur le Secrétaire Général des Nations Unies, 
Monsieur le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés 
Monsieur le Conseiller Fédéral de la Confédération Suisse, 
 
La Délégation Burundaise  a le plaisir et la joie de pouvoir s’adresser à 
cette auguste assemblée, pour exprimer sa profonde gratitude au Haut-
Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés et au Chef du 
Département Fédéral des Affaires Etrangères de la Confédération Suisse, 
pour avoir bien voulu conjointement inviter le Gouvernement de la 
République du Burundi à participer à ces assises de « LA PREMIERE REUNION 
DES HAUTS RESPONSABLES, ORGANISEE EN APPLICATION DU PACTE MONDIAL SUR 

LES REFUGIES ». 
 
Permettez-moi d’abord, Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le Haut-
Commissaire, Monsieur le Conseiller Fédéral, auguste assemblée, de 
reconnaitre, le travail d’importance capitale accompli par Monsieur le Haut-
Commissaire et son équipe du siège ou d’ailleurs, avec des qualités 
variées,  toujours dans le souci d’améliorer au quotidien les conditions de 
vie des réfugiés et des rapatriés partout où ils se trouvent. Que toute cette 
équipe trouve ici les considérations méritées et les encouragements du 
Gouvernement de la République du Burundi.   
 
Monsieur le Secrétaire Général, 
Monsieur le Haut-Commissaire, 
Monsieur le Conseiller Fédéral, 
 
Le Burundi héberge actuellement plus de 83.000  réfugiés et demandeurs 
d’asile en provenance des pays voisins, surtout de la République 
Démocratique du Congo. Ces derniers sont repartis dans cinq camps de 
réfugiés et en milieux urbains. En même temps, le Burundi a déjà accueilli 
plus de 180 000 rapatriés depuis 2017 jusqu’au 30 Novembre 2021 dont 
plus de 63 500 rapatriés en 2021 seulement en provenance de la 
Tanzanie, du Rwanda, de la RDC, de l’Ouganda, du Kenya, du 
Mozambique, du Sud Soudan, du Benin  et de la Zambie, malgré la 
pandémie de la Covid-19 que a secoué le monde entier.  
 
Dans le cadre de la réintégration socio-Economique des rapatriés, un plan 
conjoint pour la mobilisation des fonds (JRRP) a été mis en place, les 
partenaires sont sensibilisés pour financement bien que le rythme n’est 
pas accéléré.   
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Pour assurer les bonnes conditions de vie des rapatriés et des 
communautés, nous présentons nos vifs remerciement à Monsieur Filippo 
Grandhi, Haut-commissaire des Nations Unies pour les Refugies qui dans 
sa visite officielle au Burundi effectuée au mois d’avril 2021 a promis le 
financement de la construction d’un centre national pour la prise en charge 
des cas de Covid-19 aux rapatriés et communautés d’accueil, et le chantier 
est en évolution, il est à 60% des travaux de construction. 
  
 
Le projet PRODECI TURIKUMWE en cours d’exécution sur financement 
de la Banque Mondiale, pourrait non seulement renforcer l’autonomie des 
réfugiés mais aussi améliorerait l’accès des communautés d’accueil et des 
réfugiés aux moyens de subsistance et aux opportunités économiques qui 
seront développés dans la zone d’intervention du projet. 
 
L’accès des deux  communautés aux différentes infrastructures socio-
économiques  qui seront mise en place, pourrait renforcer davantage la 
cohésion sociale, source d’une interaction pacifique et productive afin de 
permettre une augmentation des moyens de substance aux deux 
communautés, tout en leur permettant un accès aux marchés.  
 
Dans cette perspective, la mobilisation des moyens nécessaires par le 
HCR, pour appuyer les rapatriés à l’accès aux besoins de première 
nécessites tels que : l’abri décent, accès aux services sociaux de bases, 
accès à la terre ainsi que la construction d’un sixième camp de réfugiés, 
constitue une grande nécessité pour le maintien du cadre adéquat de 
protection des réfugiés et du rapatriement digne des burundais. 
 
 
Monsieur le Secrétaire Général, 
Monsieur le Haut-Commissaire, 
Monsieur le Conseiller Fédéral, 
 
Malgré que le Burundi n’a pas pu émettre des engagements sur les 
GRF dans le passé. La délégation de la République du Burundi dans la 
réunion de l’EAC, IGAD et le HCR sur le dialogue aux  solutions régionales 

sur la protection tenue au KENYA du 6 – 7 Décembre 2021, a émis des 
engagements suivants : 
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✓ Promouvoir l’autonomisation  des communautés hôtes et des 
réfugiés à travers le projet de développement communautaire 
intégré au Burundi par la construction/réhabilitation des 
infrastructures socio-économique et le financement des AGRs 
(micro-projets, Coopératives et associations de production) ; 

✓ Poursuivre avec dévouement le processus de rapatriement et de la 
réintégration; 

✓ Renforcer le contrôle médicale pour prévenir la propagation de la 
covid-19; 

✓ Promouvoir l’intégration des réfugiés dans le système éducatif et 
sanitaire burundais; 

✓ Assurer la protection des personnes à risque d’apatridie au Burundi; 
✓  Garantir la liberté de mouvement des refugiés; 
✓  Assurer la protection de l’environnement et réduire les effets liés aux 

changements climatiques.  

 

 
Pour clore mon propos, je voudrais au nom du Gouvernement de la 
République du Burundi, remercier sincèrement le HCR, pour ses appuis 
multiformes cheminant aux solutions durables. Le rapatriement  seul ne 
suffit pas, d’autres initiatives  sont à mettre en œuvre  pour une 
réintégration socio-économique effective et durable. 
   
 
 

Que vive la Coopération Internationale, 
Je vous remercie de votre aimable attention ! 

 
 
  
 


